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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 
MINISTÈRE DE L’ ACTION ET DES COMPTES PUBLICS

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES
_  

Décision du 11 février 2019  portant désignation  
de la référente déontologue de la direction générale du Trésor

La directrice générale,
Vu la loi n°  83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

notamment son article 28 bis ;
Vu le décret n° 20041203 du 15 novembre 2004 modifié portant création d’une direction générale 

du Trésor au ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi ;
Vu le décret n° 2017519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 13 février 2018 portant organisation de la direction générale du Trésor ;
Vu l’arrêté du 21 janvier 2019 portant application dans les ministères économiques et financiers 

du décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique,

Décide :

Article 1er

À compter du 18  décembre  2018, Mme  Alice NAVARRO, magistrate du  1er  grade détachée 
dans  le  corps des administrateurs civils, conseillère juridique auprès de la direction générale 
du  Trésor, est désignée référente déontologue de la direction générale du Trésor pour la durée 
de ses fonctions.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’administration centrale des ministères 
économiques et financiers.

ait leF 11 février 2019.

 Odile Renaud-BassO  

Direction générale du Trésor
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